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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 43344

Texte de la question

M. Alain Marsaud appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la deduction fiscale des
cotisations d'assurance complementaire maladie. Le benefice de cette mesure a ete accorde par la loi du 11
juillet 1985 aux salaries en activite, puis etendu par la loi du 11 fevrier 1994 aux non-salaries non agricoles,
qu'ils soient actifs ou retraites. En revanche, aucune disposition similaire n'existe au profit des salaries retraites.
Cette difference de traitement est aujourd'hui une source d'injustice pour ces personnes. Aussi, lui serait-il tres
reconnaisant de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin d'assurer aux retraites
anciens salaries le meme regime fiscal que les autres categories d'actifs ou d'inactifs au regard des cotisations
d'assurance complementaire maladie.

Texte de la réponse

Les cotisations de prevoyance complementaire qui sont admises en deduction, sous certaines conditions et
dans certaines limites, pour la determination du revenu imposable des salaries et des professions
independantes sont celles qui sont versees dans le cadre de l'exercice de l'activite professionnelle. Elles ont en
effet principalement pour objet de completer le montant des prestations en especes des regimes de base. Ces
prestations complementaires sont en contrepartie imposables a l'impot sur le revenu. Les cotisations que les
personnes retraitees versent a titre volontaire a des mutuelles ou autres organismes de prevoyance
complementaire sont d'une autre nature. Il s'agit d'une depense personnelle librement consentie pour completer
les prestations en nature de la securite sociale. La situation des personnes retraitees ne peut donc etre
comparee a celle des personnes en activite. Une harmonisation des regles fiscales n'aurait a cet egard pas de
justification. Elle irait en outre a l'encontre de la reforme de l'impot sur le revenu que le Gouvernement a
entreprise et qui prevoit la revision d'un certain nombre d'avantages categoriels ou specifiques. Cette reforme
permettra cependant aux personnes retraitees comme a l'ensemble des contribuables, et notamment aux plus
modestes, de beneficier d'un allegement substantiel de leur impot et ce des l'imposition des revenus de 1996.
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